L’émigration afghane, première émigration en France. Quelles conséquences ?
La situation des réfugiés afghans a considérablement évolué depuis les dernières années. L’intervention soviétique (janvier 1980) avait causé des départs d’opposants au régime communiste. La France en avait alors accueilli 1500 environ, surtout des médecins, des enseignants, des personnes diplômées et instruites.  Pour comparer, la France compte aujourd’hui 100 000 citoyens afghans. Depuis 2015, et l’ouverture d’Angela Merkel (« « Wir shaffen das »)  (« Nous ferons avec, nous surmonterons ce problème… ») L’immigration afghane en France a changé de dimension, jusqu’à devenir la plus importante en nombre, devant la Syrie et le Soudan… Et l’Allemagne a changé radicalement de politique, réexpédiant par avion non seulement les afghans condamnés pour délit ou pour crime, mais ceux qui n’ont pu obtenir de permis de séjour.
La perception qu’ont les citoyens français des réfugiés afghans a également changé. On admirait la volonté, la résistance des jeunes qui partaient vers l’Europe. Leur aventure avait quelque chose de romantique. On aidait ces jeunes à écrire leurs récits de voyages (une dizaine de titres en français) On se scandalisait en regardant la photo horrible d’un jeune garçon étendu, mort, sur une plage turque ou grecque. On aidait plus volontiers les afghans  que les africains : au bout de 5 ans, 70% d’Afghans obtenaient une  carte de réfugié. En appliquant pas strictement le règlement de Dublin, la France permettait à un certain nombre de jeunes de rester en France, même quand ils tombaient sous le coup d’une OQTF (obligation de quitter le territoire français). Le droit français stipule qu’aucune décision de justice ne peut se rendre sans possibilité d’appel. La France a appliqué ce principe au droit des étrangers, en autorisant une seconde comparution, devant la cour nationale du droit d’asile. La plupart des pays européens n’autorise qu’une comparution.

Les raisons actuelles de l’exil :
Il faut se méfier des chiffres qui sont présentés à propos de l’Afghanistan. Ils sont recueillis sur des échantillons de population souvent insuffisants et recueillis souvent exclusivement sur la population masculine. On les prendra avec précaution. Ceci dit, certaines enquêtes mesurent  que 53% des hommes quitteraient l’Afghanistan, si ils en avaient les moyens.
La raison principale fournie par les personnes interrogées est le manque de sécurité. Les conflits armés des quarante dernières années ont laissé des traces, et les récits de vie sont pleins d’histoires de vengeances. Les talibans sont souvent loués pour avoir établi une forme de sécurité, mais c’est par la terreur qu’ils établissent leur ordre. Le cinéma a rendu compte de cet état de fait (par des films comme 13 jours et 13 nuits, et la série « Kaboul »). Les personnes les plus menacées sont les fonctionnaires du régime précédent, du temps de Karzai et d’Achraf Ghani. Les enseignants, les anciens militaires, les journalistes, les artistes… 123 000 personnes ont été évacuées par le pont aérien américain d’Août 2021, mais ce nombre, déjà considérable, est loin de pouvoir satisfaire les candidats au départ.
La seconde raison alléguée est le manque de travail. On sous-estime trop souvent le problème : l’Afghanistan est  un pays agricole à 82%. C’est à dire que 82% des personnes qui travaillent sont ou étaient agriculteurs. L’Afghanistan a longtemps été un pays autosuffisant. C’est là que les causes se croisent  :  pour bénéficier de l’aide internationale, les villageois  se sont rapproché des grandes villes. Pourquoi ces paysans ne peuvent-ils pas revenir sur leurs terres ? A cause de l’insécurité qui ne permet pas d’anticiper sur  l‘avenir et  les récoltes prochaines. Et parce que les terres agricoles  ont été sensiblement abimées par les guerres. Et aussi parce que les médias informent sur le mode de vie occidental, créant le besoin de vivre dans de meilleures conditions matérielles.
La troisième raison alléguée est la défaillance des services publics : système scolaire et du système de santé. Détruits par les guerres, il faudrait un effort financier énorme pour les reconstituer. Les personnes qui  étaient capables de redresser la situation de  ces services publics ont souvent migré vers l’Europe ou les Etats –unis. 

La famine qui vient : 
Les Etats Unis ont mis fin à la moitié de leur aide à l’Afghanistan. l’ampleur de la crise alimentaire et sanitaire à venir n’est pas encore clairement perçue par tout le monde. La moitié, ou presque, des Afghans résidant en Afghanistan, soit 23,1 millions de personnes dépendent de l’USAID. L’USAID est un collecteur de fonds américain qui recueille des dons  privés, mais aussi de subventions de l’Etat fédéral. Trump a déjà obtenu que l’aide apportée par l’USAID à l’Afghanistan soit divisée par 2. C’est une famine qui se prépare, qui touchera d’abord les grands camps de tentes établis dans les banlieues de Kaboul. Le récent tremblement de terre qui a fait plus de 2700 morts dans la région du Kunar et aux environs de Djalalabad est un révélateur. Les talibans se sont montrés incapables de gérer la crise causée par cette catastrophe naturelle. Ils ont été obligés de laisser intervenir certaines organisations internationales. Les tremblements de terre , les inondations, sont choses courantes dans ce pays qui, décidément, n’a pas de chance.

Mais où sont les Afghans ?
On estime à 10 900 000 le nombre des réfugiés afghans de part le monde. Les plus pauvres ont choisi l’émigration intérieure et restent en Afghanistan en utilisant au mieux les réseaux familiaux, tribaux. Ceux qui ont un peu plus de moyens  s’installent dans les pays proches : Iran et Pakistan. Les Afghans seraient aujourd’hui 3 742 000 (trois millions sept cent quarante deux mille) en Iran et approximativement 5 000 000 (5 millions) au Pakistan. Des difficultés naissent, qui sont liées au racisme dont sont victimes les Afghans en Iran. Les Iraniens considèrent souvent les Afghans avec mépris. Ils leur réservent des « petits boulots » dans le bâtiment et les accusent de tous les maux  (les officiels iraniens  prétendent que les Afghans sont des espions à la solde d’Israël !) A chaque instant, les policiers iraniens et les pasdaran peuvent déchirer les cartes de résidents provisoires qui autorisent les Afghans à résider en Iran. Les arrestations et les conduites à la frontière sont brutales. (Un Afghan arrêté dans la rue peut être reconduit à la frontière le jour même, sans être même autorisé à rentrer chez lui prendre quelques affaires !) Les rapports  entre l’Iran et l’ Afghanistan sont tendus, parfois jusqu’à la guerre, pour des raisons politiques, mais aussi pour des raisons religieuses : les Iraniens sont en majorité musulmans chiites, comme le sont en Afghanistan les hazaras, et les pakistanais sont musulmans sunnites, comme le sont en Afghanistan les pachtounes.
Le tracé de la frontière entre l’Iran et le Pakistan (ligne  Durand) n’est toujours pas fixé, ce qui donne lieu à des affrontements armés. La « zone d’incertitude » de cette frontière permet aux talibans  de reprendre des forces, de poursuivre leurs études coraniques en toute tranquillité dans de nombreuses madrasa. C’est aussi le lieu d’un considérable trafic de drogue.
Les inconvénients de l’exil vers le Pakistan sont liés au niveau de vie.  Les produits de première nécessité sont assez chers. Il y a au Pakistan un service de santé qui fonctionne, mais il est payant. De nombreux Afghans franchissent la frontière pour se faire soigner.
La population afghane est estimée aujourd’hui à 43 millions de personnes. Dont plus 10 millions d’exilés. 
Cela signifie qu’un Afghan sur quatre vit en exil ou déplacé dans son propre pays. Vraiment rares sont les peuples qui au cours de l’histoire, se sont trouvés aussi séparés, comme brisés en morceaux. Il n’est pas excessif de penser que bientôt les Afghans vivant à l’étranger seront plus nombreux que ceux qui vivent en Afghanistan. Cette dispersion se renforce des oppositions ethniques.
La population afghane va continuer à croître. Le taux de natalité est de 4,84 enfants par femme, ainsi la population devrait atteindre 82 millions en 2050 ! La pression démographique est une des raisons de l’exil.

L’attitude envers les Afghans. De l’empathie à l’inquiétude, de l’inquiétude à l’hostilité ?
Plusieurs signes montrent que, malheureusement, la sympathie pour les afghans recule dans la population européenne. L’aide spontanée des habitants de Calais, du temps de la « jungle » s’est transformée en méfiance. Beaucoup de gens estiment même que les afghans pourront difficilement s’adapter aux principes des droits de l’homme, et à un respect des principes de l’égalité homme-femme. Le respect des droits de l’étranger cesse d’être un principe moral évident dans les sociétés européennes. Le trumpisme donne le mauvais  exemple. Signe inquiétant on « essentialise » les Afghans, on leur attribue une « essence », « Les Afghans sont ceci, ils sont cela, ils sont menteurs, affabulateurs, voleurs, ou même criminels par définition, par essence. Ces discours ne s’appuient sur aucune analyse sociologique précise qui comparerait des populations à même revenu, et dans les mêmes conditions précaires de l’exil. Les crimes et délits causés par certains individus ne peuvent pas être la preuve d’une essence dépravée du peuple afghan. N’oublions pas que l’un des principes de la justice est que l’on juge des individus pour leur actions, et pas des peuples pour leur réputation.
Pour nous, nous croyons que la connaissance est la bonne façon de combattre ce racisme naissant. Les diverses cultures de l’Afghanistan témoignent assez de la riche contribution de ces peuples à l’humanité.

Michel TOURNEUX

PS : Cet article a été composé après la lecture de différentes revues. En particulier, « les nouvelles d’Afghanistan », la recension des informations régulièrement publiées par Françoise Hostalier et l’écoute des radios afghanes en exil émettant en langue anglaise. 
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